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Dérogations pour la chasse de certains oiseaux de passage | Dérogation temporaire
d'épandage par voie aérienne de produits phytopharmaceutiques pour les vignes dans les
départements de l'Aude et de l'Hérault | Prolongation jusqu'au 10 juillet 2020 des règles
relatives à la mise à disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits
hydro-alcooliques | Mise en quarantaine et placement à l'isolement des personnes arrivant
sur le territoire national et ayant séjourné dans une zone de circulation de l'infection |
Ouverture au public des lieux de culte et règles sanitaires à respecter par les fidèles |
Revalorisation annuelle du montant forfaitaire du revenu de solidarité active (RSA) et de la prime
d'activité  à Mayotte | Catégories de denrées alimentaires qui sont exclues du don compte tenu du
risque sanitaire que leur conservation peut engendrer

 Environnement
 Décret nÂ° 2020-612 du 19 mai 2020 précisant les modalités de mise en œuvre des dérogations prévues aux
articles L. 424-2 et L. 424-4 du code de l'environnement pour la chasse de certains oiseaux de passage NOR :
TREL1931255D

 Arrêté du 22 mai 2020 établissant une dérogation temporaire d'épandage par voie aérienne de produits
phytopharmaceutiques pour les vignes dans les départements de l'Aude et de l'Hérault NOR : AGRG2012554A

Santé publique
 Arrêté du 19 mai 2020 modifiant l'arrêté du 6 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le
marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants
pour l'hygiène humaine
 NOR : TREP2012412A

 Décret nÂ° 2020-617 du 22 mai 2020 complétant le décret nÂ° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire
 NOR : SSAZ2012690D
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 - Une mesure de mise en quarantaine ou de placement et maintien en isolement peut être prescrite à
l'entrée sur le territoire national ou à l'arrivée en Corse ou dans l'une des collectivités mentionnées à
l'article 72-3 de la Constitution, pour toute personne ayant séjourné, au cours du mois précédant cette
entrée ou cette arrivée, dans une zone de circulation de l'infection définie par arrêté du ministre
chargé de la santé (cf arrêté du 22 mai 2020).

 - Le préfet est habilité à prescrire la mise en quarantaine ou le placement et le maintien en isolement,
dans les conditions prévues aux articles L. 3131-17 et R. 3131-19 à R. 3131-25 du code de la santé publique
:
 1Â° Des personnes arrivant sur le territoire d'une collectivité mentionnée à l'article 72-3 de la Constitution
depuis le reste du territoire national ou l'étranger ;
 2Â° Des personnes arrivant sur le territoire métropolitain depuis l'étranger présentant des symptômes
d'infection au covid-19.

 - La mise en quarantaine ou le placement et maintien en isolement se déroule, au choix de la
personne qui en fait l'objet, à son domicile ou dans un lieu d'hébergement adapté à la mise en œuvre
des consignes sanitaires qui lui sont prescrites, en tenant compte de sa situation individuelle et
familiale. Cependant, par dérogation, pour une personne arrivant dans l'une des collectivités mentionnées à
l'article 72-3 de la Constitution, le représentant de l'Etat territorialement compétent peut s'opposer au choix du
lieu retenu par cette personne s'il apparaît que les caractéristiques de ce lieu ou les conditions de son
occupation ne répondent pas aux exigences sanitaires qui justifient la mise en quarantaine.
 La personne justifie des conditions sanitaires de l'hébergement choisi par tout moyen démontrant que
l'hébergement garantit son isolement vis-à-vis des autres occupants et qu'il dispose des moyens de nature à
mettre en œuvre les mesures d'hygiène et de distanciation sociale, dites " barrières ".

 -Lorsque la mesure interdit toute sortie du domicile ou du lieu d'hébergement, ses conditions doivent
permettre à la personne concernée un accès aux biens et services de première nécessité, ainsi qu'à des
moyens de communication téléphonique et électronique lui permettant de communiquer librement avec
l'extérieur, en prenant en compte les possibilités d'approvisionnement et les moyens de communication dont
dispose la personne concernée par la mesure.

 - La mise en œuvre de la mesure ne doit pas entraver la vie familiale. Mais les modalités de la mesure ne
peuvent conduire à faire cohabiter une personne, majeure ou mineure, avec une autre personne
envers laquelle des actes de violence à son encontre mentionnés à l'article 515-9 du code civil ont été
constatés ou sont allégués.

 - La durée initiale des mesures de mise en quarantaine ou de placement et maintien en isolement ne
peut excéder quatorze jours. Ces mesures peuvent être renouvelées, dans les conditions prévues au II
de l'article L. 3131-17 du code de la santé publique, dans la limite d'une durée maximale d'un mois.
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 Arrêté du 22 mai 2020 identifiant les zones de circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2 NOR :
SSAZ2012126A

 Pour l'application du II de l'article L. 3131-15 du code de la santé publique, l'ensemble du territoire national et
des pays du monde sont des zones de circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2.

 Décret nÂ° 2020-618 du 22 mai 2020 complétant le décret nÂ° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire NOR : SSAZ2012692D

 - Les établissements de culte relevant du type V sont autorisés à recevoir du public dans le respect des
dispositions qui leur sont applicables et dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions
de l'article 1er du décret nÂ° 2020-548 du 11 mai 2020.

 - Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans ces établissements porte un masque de
protection répondant aux caractéristiques techniques fixées par l'arrêté conjoint des ministres chargés de la
santé et du budget mentionné au K bis de l'article 278-0 bis du code général des impôts. L'obligation du port
du masque ne fait pas obstacle à ce que celui-ci soit momentanément retiré pour l'accomplissement des rites
qui le nécessitent.

 - Le gestionnaire du lieu de culte s'assure à tout moment, et en particulier lors de l'entrée et de la sortie de
l'édifice, du respect des règles sanitaires.
 Le préfet de département peut, après mise en demeure restée sans suite, interdire l'accueil du public dans
les établissements de culte si les conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont
pas de nature à garantir le respect des dispositions sanitaires.

Solidarité
 Décret nÂ° 2020-615 du 22 mai 2020 portant revalorisation du montant forfaitaire du revenu de solidarité active à
Mayotte NOR : SSAA2006842D

 Ce décret procèd à la revalorisation annuelle du montant forfaitaire du revenu de solidarité active en
application de l'article L. 262-3 du code de l'action sociale et des familles. Le coefficient de revalorisation
retenu correspond à l'évolution de la moyenne annuelle des prix à la consommation, hors tabac, calculée sur
les douze derniers indices mensuels de ces prix publiés par l'Institut national de la statistique et des études
économiques l'avant-dernier mois qui précède la date de revalorisation.

 Décret nÂ° 2020-616 du 22 mai 2020 portant revalorisation du montant forfaitaire de la prime d'activité à Mayotte 
NOR : SSAA2006884D
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 Ce décret procède à la revalorisation annuelle du montant forfaitaire de la prime d'activité à Mayotte en
application de l'article 200 de la loi nÂ° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020. Le
coefficient de revalorisation retenu correspond à l'évolution de la moyenne annuelle des prix à la
consommation, hors tabac, calculée sur les douze derniers indices mensuels de ces prix publiés par l'Institut
national de la statistique et des études économiques l'avant-dernier mois qui précède la date de
revalorisation.
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 Arrêté du 19 mai 2020 fixant les catégories de denrées alimentaires qui sont exclues du don compte tenu du risque
sanitaire que leur conservation peut engendrer
 NOR : AGRG2012537A
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